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~ PAR LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIIJ.EURS DE LA REOiERCiE SClEm'IFIQJE CGf. • 

En cette période où chacun pense légitimement mx vacances, 1 'actualité économi
que et sociale est dominée par les mesures d'accompagnement arrêtées récemment 
par le Gouvernement. 

Comme l'a clairement indiqué le 41ème congrès de Lille, la C.G.T. souscrit 
pleinement à la nécessité d'une lutte énergique contre 1 'inflation et le 
chômage. 

Elle ne saurait, par contre, souscrire au blocage des salaires, à la suspen
sion d'accords conclus, de conventions négociées. 

Depuis un an, le Gouvernement a pris des mesures qui incontestablement vont 
dans le sens du changement. Mais quand, aujourd'hui il décide le blocage des 
salaires, il commet comme 1 'a indiqué récemment H. KRASUCHI " une inji.L6:Uc.e 
P.,ocia.te, une. eJUr.e.u.J1. économiQue. e;t une. 6au.te po.ü;:ti_Que". 

Comment soutenir, en effet, que les salaires sont responsables de la hausse 
des prix, quand un salarié sur deux gagne moins de 4.250 Frs ? 

Comment développer l'économie en imposant des sacrifices aux travailleurs? 

Tandis que les salaires seront bloqués, les prix continueron~ de monter. 
Déjà des exceptions sont annoncées : prix agricoles à la production, produits 
alimentaires frais, produits pétroliers, gaz et électricité, matières impor
tées, sans parler, des dérapages, des "trous dans le filet du blocage". 

Pour les personnels du CNRS et de 1 'INSERM, comme pour tous les travailleurs 
de la Fonction Publique, le gel des salaires prend effet, de fait, au 1er 
avril 82, puisque l'augmentation prévue au 1er juillet par les mesures sala
riales 82 déjà insuffisantes, n'interviendra pas, alors même qu'elle n'était 
qu'un rattrapage sur la hausse des prix. 

Cela pourrait se solder par une perte d'environ 700 Fau minimum de rémunéra
tion et 1250Fàl 'indice moyen 328. 

De telles mesures touchent d'autant plus les personnels du CNRS et de l'INSERM 
qu'elles s'ajoutent à l'insuffisance des moyens dégagés pour remédier aux 
déclassements. Par ailleurs, on est en droit de s'interroger sur l'incidence 
qu'elles peuvent avoir sur les projets de réforme statutaire envisagés, ou 
encore, sur la mise en oeuvr~ dès le budget 8~ de la Loi d'orientation et de 
programmation de la Recherche et du Développement Technologique, qui vient 
d'être adoptée par le Parlement. 
La nouvelle politique dont elle est porteuse serait d'autant plus compromise 
si le budget 83 n'était pas à la hauteur des objectifs fixés, que l'effet 
de relance du budget 1982 a été malheureusement entamé par le gel de 25 % 
des crédits publics qui touche le fonctionnement des laboratoires. 

A coup sur, il y a mieux à faire pour avancer plus avant dans la mise 
en oeuvre de la politique nouvelle voulue par la grande masse des 
travailleurs de notre pays au printemps 1981. 
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Notre pays ne souffre pas d'excès de salaires, mais d'excès de gachis. 
La rigueur dont on parle beaucoup ces derniers temps, consiste à s'y 
attaquer, à peser sur les profits et les revenus financiers qui se 
nourrissent de la hausse des prix. 

Pour relancer durablement la consommation intérieure pour créer des 
emplois, les travailleurs doivent disposer de bons salaires, d'un 
pouvoir d'achat suffisant et dont 1 'évolution contribue à réduire les 
inégalités. Cela suppose de rompre avec tout ce qui serait un retour 
au passé. 

De la même manière, une bonne application de la Loi, nouvellement votée, 
pour la Recherche et le Développement Technologique passe nécessaire
ment par la relance effective de l'activité des laboratoires et la 
reconnaissance effective des qualifications des travailleurs scienti-• 
fiques. 

POŒ LUTIER COOTRE LA VIE CHERE, POUR SAlNEGARDER LE POlNOIR D'ACHAT 
POUR TROlNER DES SOLUTIONS NOlNELLES, LA C. G , T, FAIT DES PROPOSITIONS , 
LE SNTRS CGT APPELLE LES PERSONNELS DU CNRS ET DE L' INSERM A S 1 EN 
SAISIR SUR LEUR LIEU DE TRAVAIL, POUR EXPRIMER LEUR VOLONTE DE CONTRI
BUER EFFICACEMENT A LA LUTTE CONTRE L 1 INFLATION ET LE CHQ'16.GE, ET LEUR 
REFUS DU BLOCAGE DES SALAIRES, 
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: Vous travaillez dans un laboratoire ~ 
• associé CNRS - INSERM, vous avez le • 
: droit de vote : 
Il • 

: - Au Comité National du C.N.R.S. : 

: - Aux Commissions scientifiques spé- : 
~ cialisées de l'I.N.S5E.R.M. : 
• • 
~ Si vous êtes INSERM ou UNIVERSITE, : 
~ envoyé votre demande d'inscrjpl!'ion ~ 
: avant le 16 aout, en précisant : : 
• • 
:: "Je désire être inscrit en section 1 , 1 : 
: au CNRS, Bure-au du fichier et des é~ : 
• tions au Comité National, 23 rue du " 
: Maroc 75940 PARIS CEDEX 19. ~ 
" . 
= Si vous êtes CNRS, vous enverrez votre ~ 
:: demande d'inscription à l'INSERM, il la ~ 
~ rentrée, selon la liste du nouveau :: 
" découpage des C.C.S.de l'INSERM, qui " 
: sera publiée en septembre. : . " . " " . 
~=-~•=t•=~=z=======•~=======•====:zcs::aa&:~•" 



Dlns les derniers BRS, en particulier 
le dernier, des articles ont trait~ 
de la situation revendicative, aussi 
bien générale que spécifique à nos 
organismes. 
Depuis, certains éléments d'actuali
té sont intervenus. 

• LA LOI D
1
a\lENTATICli ET DE PRO

~T!Of: DE LA REOIERCHE ET DE LA 

Celle-ci est revenueen discussion à 
l'Assemblée Nationale, en procédure 
d'urgence, après le sort qu'elle avait 
subi au Sénat (voir BRS N" 213). 
Elle a ~t~ adoptée le 28 juin par les 
Déput~s de la majori t~, enrichie par 
une série d'amendements des communistes 
et socialistes sur un certain nombre 
de points d'importance. 
Suite aux consultations habituelles, 
(Conseil d'Etat •.. ) elle sera promul
guée au Journal Officiel. 

9'LA RfFtl"E 1lJ C.N.R.S. 

La Loi d'orientation et de program
mation, de la recherche et de la 
technologie, adopté~les Décrets 
visant la rtiforme du C.N.R.S., 
peuvent être pris par les Minis
têres (voir BRS N• 213). 

Dans la logique des réformes de 79 
le Comité consultatif des person
nels doit être consulté, préalable
mer.!. 

Ce dernier est convoqué pour le 
15 juillet. 

Notre Dél~gation y d~eloppera 
les positions du syndicat. 

9' LE SUIVI DE CARRIERE 

Pour la reconna1Ssanœ du déclassenett 
des I. T .A., et 1 'établis serent de la 
liste naninative des aqents sous-classés 
oous a...:ns gagné que des critêres profes
sionnels soit l'Hllœnt de rresure de la 
qualification. C'est une avarx:ée illpJr
tante par rapp:>rt à 1 'arl:>i traire précédent 
encore faut-il utiliser ces acquis <:XI1Ile 

p:>int d • app.ù p:>ur :i:npJ.lser une autre dé
rrarclle et de nouvelles manières de travail
ler, et veiller à oe que ces acquis ne se 
retournent contre l'intérêt des personnels. 

Les activités ~s par les !TA ont été 
répertoriées dans 24 branches d'activité 
professionnelle. Des spécialistes syndicaux 
et de 1 'administration, ont défini les 
niveaux de qualification des enplois types 
de leur branche. 

Ce travail l..np:>rtant sera examl..né dans une 
réunion syndicats/direction du CNRS, le 
23 juillet, pour ha:otDniser le travail 
effectué dans chaque branche. 

Ce répertoire des enploi!! types réalisé 
rapidatent et au niveau national, a besoin 
d'être confronté à la réalité des enplois 
exercés par les !TA, pour être amélioré, 
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Les personnels l!Spirent .\ voir leur quali
fication examinée par des qens CëqX!bles 
de carprendre ce qu'ils font et réalisent. 

~ ces deux :rai.8::ll'ls, nous a-ons deman:ié 
que les c;P.R. examinent la qualification 
des ITA, en regroupant les aqents selon 
les branches d'activité professionnelle, 
ou regroopement de plusieurs branches 
ronnexes. 

C'est ce qui a été ratenu dans une réunion 
entre les syndicats et la Direction des 
perscnnels, sous deux fo.IlŒ!S : 

-soit préparatoire à la C.P.R. classique 
dans des groupes de spécialistes (svnJi
cats, administ~3tion), 

- soit en C.P.R. composées de spécialistes 
de la branche ou regroupement de branches 
J'activités professionnelles. 

Il nous faut être attentif au fait qu'il 
existe des situations de àêqualification 
d'agents qui sont les conséquer>::es de 
l'absence de démocratie et de la pénurie 
et de l'austérité qui a prévalu les années 
passées. 

Pour oous, il n'est pas question que les 
aqents dans cette situation soient pénalisés 
ou déclassés pour des faits à:lnt ils ne sont 
pas responsables. Il faudra considérer leur 
qualification .\ 1 'origine ou potentielle, et 
la reconnai tte, 

Une fois établie la liste des agents déclas
sés, encore faut-il que les m::>yens soient 
déqagés pour reclasser rap!denent toos ces 
agents. 

Pour le SNT'RS CGT, il faut cbtenir un plan 
de recl.assarent, afin de résorber le retard 
aCC\JilUlé, et U nous appelons tous les adhé
rents à prendre des initiatives dans ce oot, 
et dans ce cas, le seul critère pour r.::mrer 

' 

le les agents est l'ancienneté dans le déclas
sarent. 

Ce n'est pas 1 'attitude de la Direction du 
CNRS qui se si tuant dans 1 'insuffisance des 
possibilités 82, veut utiliser les critères' 
professionnels, pour reconnaitre les niveaux 
de qualification, o:mre critère de sélection 
ent.re aqents du nêre ni veau et dem:!nde au x 
CPR de classer les agents. 

Or les critères professionnels ont été définis 
pour situer les niveaUK de qualification des 
agents et reconnaître leur sous-classarent, 
et non o:mre critère de sélection entre agents 
de nêre niveau, siron cela revien:irait a 
adrœttre qu'il y a une infini té de ni veaux de 
qualification pour les ITA du CNRS. 

re Directeur général, fidèle à une pratique 
déjà utilisée, veut lancer œ d&.at dans le 
laboratoire œr les patrons, relevons œ défit 
peur nontter la volonté profonde des rrA 
d'être reconnus a leur niveau de qualification 
et qu'il existe un retard trop lourd pour 
qu'il ne soit pas pris en carpte en s'en &:ln
nant les =yens. 

N:US APPEI.J::NS LES AI:lHEREm'S A SE M:E!LISER E'I' 
A ~IUSER LES OOL:ŒX>UES, POOR saJI'ENIR ~ 
PŒTI!ŒS NJ SEIN DES A.G. aJ CCNSEllS DE 
iAOORA'!DIRES, (].JI :OIVENI' INI'ERV!'NIR POOR FrùRE 
~ DE POSITIŒJ IA OJ:RI:r!'IOO 00 C.N.R.S. 


